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Naturalis, fleuriste éco-responsable
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Le propriétaire de Naturalis à Saint-Lô, Aymeric Quiquet, 
s’inscrit depuis l’ouverture de son commerce en 
septembre 2011 dans une démarche éco responsable. 
C’est-à-dire qu’il multiplie les gestes respectueux de 
l’environnement, des produits qu’il commercialise et de 
leur production. Il utilise, en effet, des matériaux 
biodégradables, des ampoules basse consommation, du 
mobilier de récupération, des produits d’entretien non 
nocifs…

Tous ces gestes l’ont tout NATURELLEMENT amené à viser l’obtention du label « fleuriste
éco responsable » élaboré par Clayrton’s et la Fédération Nationale des Fleuristes de 
France.

Lorsque Aymeric Quiquet a reçu le cahier des charges de Clayrton’s, il a pu constater que 
quelques points lui manquaient pour obtenir le label 3
étoiles. 

Aussi, le fleuriste a sollicité la Ville de Saint-Lô pour la
mise à disposition de deux composteurs. En effet,
auparavant il ne pouvait trier ces déchets verts (fleurs,
feuilles…) puisqu’il est implanté en centre ville hors du
circuit de ramassage de ceux-ci.

En avril 2014, la Ville de Saint-Lô a donné son accord pour la mise en place de ceux-ci, de
l’autre côté de la route, face à la boutique. Le montant de ce matériel est de 660 €.

La convention de mise à disposition a été signée mercredi par le maire, François Brière et 
Aymeric Quiquet.

Objectifs de ces composteurs 
- utiliser le compost afin de créer un terreau qui pourra ensuite être mis à disposition des 
clients de la boutique, 
- utilisation des composteurs par les riverains vivant en appartement et ne pouvant pas 
trier leurs déchets, 
- utilisation des composteurs par les commerçants et brasseries voisins ne pouvant pas 
trier leurs déchets, 
- donner des idées et envie aux autres fleuristes de s’inscrire dans cette démarche éco 
responsable, et mettre en place d’autres composteurs en centre ville.

Naturalis est devenu, en avril 2014, le premier fleuriste de France à obtenir le label « 
niveau or » (3 étoiles) ! 
Aymeric Quiquet souhaite que cette démarche fasse des petits et donne des idées aux 
commerçants et autres fleuristes saint-lois, qui sont invités à utiliser les composteurs 



offerts par la Ville de Saint-Lô.
Le jeune fleuriste souhaite acquérir un terrain lui permettant de produire lui-même les 
fleurs qu’il commercialise dans son magasin. Ces fleurs seront bios ! 
A terme, si cette reconnaissance des Saint-Lois porte ses fruits, il envisage d’acquérir une 
seconde boutique afin de développer cette démarche et de sensibiliser à l’écologie, une 
clientèle encore plus large. 

En ce qui concerne le label, il lui reste encore un échelon
pour obtenir le niveau platine (4 étoiles).

Lire l'intégralité de l'article http://www.saint-lo.fr/Actualites/Naturalis-fleuriste-eco-responsable
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